
DUPUY (Jean), notaire de Villebrumier, minutes 1649, f° 179 (v°), Archives 
départementales de Tarn-et-Garonne, cote 5E 9397, PH/FF/PB/20131107.

Testement Guine Blanque

Au nom de dieu soict sachent
toutz presans et advenir que cejourd'uy
huictie(sme) jour du mois de fevrier
mil six cens quarente neuf a villeb(rumier)
et dans la mai(s)on de guill(aume) caze
metre talheur d abitz dioceze de mont(au)b(an)
sen(echau)cee de th(ou)l(ouse) regnant louis etc pardev(ant)
etc constitue en sa personne guine
blanque femme a guill(aume) cazes
laquelle couche dans ung lict
esleve dans la salle haulte
de lad(ite) mai(s)on dettenue de( )maladye
corporelle touttesfois estent en ses
bons sans parfaitte memoire comme
a( )pareu a( )moy not(aire) et( )tesmoings
laquelle considerant estre subjete
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a la mort ny avoir chose plus
certene ny sure plus incertene que
l( )h(e)ure d icelle mais pour esvitter bruit
question et difer-rantz que pouro(i)t
ar(r)iver en(tr)e les siens pour le
peu de comodittes que /dieu/ luy a( )donne
en ce monde a dispoze comme
s( )ensuit premierem(ent) a( )faict le
signe de la croix a( )recomande son
ame a( )dieu le pere tout puissant
le priant q(ue) lhors que son ame
sera separee de son corpz icelle
vouloir colloquer en paradis et
son corpz estre enseveli aulx
tumbeaux de ses predecesseurs
simetiere dud(it) villeb(rumier) ]et[ a

discrept(ion) de son her(itier) bas nomme
premierem(ent) a( )donne et donne a
jean ratie son neveu une piece de terre
et causes qu( )elle a dans le talhab(le)
de villebrumier terroir de milhet et
la cont(enant) une razade confron(tant) jean( )tresfelhe
terre du s(ieu)r belon plus une petite
piece chenevier au terroir del grand
cominal contena(n)t une coupade confron(tant)
du levant chenevier dud(it) ratier midi



le grand cominal couchant chenevier
de andre guilhemot et la somme
de cinq souls la fait son her(itier)
item a donne et donne a guine ratiere
sa nieesse une piece de vinhe dans
la talhab(le) dud(it) vilebr(umier) ter(r)oir de
la coste de milhet conte(nant) six
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coupades ou environ confron(tant) lad(ite)
coste de milhet midy vinhe de
lad(ite) ratiere vinhe de( )bernad
vaquie plus dans la mesme
jurid(iction) terroir de la coste escrive (?)
au(tr)e piece de( )vinhe conte(ant) une razade
confron(tant) le chemin de la coste
vinhe de anne de ferran d( )au(tre)
part terre des her(itiers) de jean vesia
et avec ce et la somme de
cinq soulz la faict son her(itiere)
particulhere item donne et legue
a mathieu pierre et au(tr)e pierre tournou
]s[ filz de jean une piece de vinhe
asize au terroir de trois pugnieres
ou environ confron(tant vinhe de

guill(aume) abelhou d( )au(tr)e part vinhe
de guill(aume) bedel et vinhe de mafre
pendraries petit che(mi)n de service ent(re)
deux plus une piece de vinhe au
terroir de ]la[ clede conte(nant) une coupade
ou environ confron(tant) vinhe desd(its)
tournous d( )au(tr)e part vinhe de jean ratie
et pierre lages et( )moienant ce les
a( )faitz ses her(itier)s particulhers q(ue) ne
puisse(n)t au(tr)e chose demender sur ses
biens item a donne et legue a
jeanne ratiere filhe a( )feu mathieu
sa filhulle la som(me) de dix livres
une couette couesin avec plume deux
linsulz palmettes et avec ce la
fait son her(itiere) ^° q(ue) ne puisse au(tr)e
chose demander item a( )donne et

legue a catherine /et( )marie/ ratiere filhe(s)
dud(it) mathieu la som(me) de dix
livres en laquelle luy demure
debiteur /jean malfre/ plus la quentitte sept
razes bled en laquelle judy gayral



et jean contasti lui demure(n)t debiteurs
et moienant ce la fait ses her(itieres)
item a donne et donne a( )jean et
anthoine blancz ses parans habit(an)z
de ranhie (?) la som(me) de cinq soulz
t(ournoi)z et( )moien(an)t lesd(its) cinq soulz /ch(ac)ung/ pai(a)b(le)
par son her(itier) bas nom(me) dans
l( )an de son desses ]et( )moien(an)t[
les a prive et( )regettes et( )ne
pouvoir /rien demander/ item ]veust[ donne
a( )marie cadourelle une robe drap
blanc le corpz viollet pour lui

estre delivres incontine(n)t apres
son desces item a donne a marie
cazes une robe cadis gris pour
luy estre delivree dans huit jours
apres son desces item donne a ungz
ch(ac)ungz ses parant soict de cotte
paternel ou maternel q(ue) pourrroie(n)t
pretendre sur ses biens la som(me)
de cinq soulz paiab(le) par son her(itier)
dans l( )an de son desse(s) et( )moien(an)t
ce les prive regette pour jamais
de ses biens et par ce q(ue) a( )tout
chef de test(ament) est requis de
fere nomin(ation) de her(itier) ou her(itiers) a(utreme)nt
seront de neulle valeur a( )ceste
cause a fait son her(itier) general
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savoir est guill(aume) cazes m(aîtr)e
talheur d abitz son mary pour par
lui disposer de( )toutz ses biens
restans des legatz cy dessus
dictz ^° /a( )ses plesirs et volonte/ et( )jouir des fruitz des biens
legues pendant sa vie tent
sullement et apres jouir par
ceux a quy ont este legues et
comme dessus a dit estre son
dernier valab(le) teste(ment) que veut
que valhe par droit de( )teste(ment)
cocudicelle (codicille !) donna(tion) ou par au(tr)e
forme q(ue) mieulx poura valloir
cy a( )prie les tesm(oing)z bas nom(es)
par elle recogneux l( )ung apres

l( )au(tr)e vouloir estre memoratifz
de son presant teste(ment) et derniere



volonte et a moy not(aire) luy en rettenir
instrument testement(aire) en la susd(ite)
forme ce qu ay fait ez presance
de guill(aume) aleg(r)e conteroll(eur) andre guilhem(o)t
jean vaisse jean furle... fran(çois) pouget merch(ent) (?)
jean donnadieu june lab(oureur) et anthoine capderan
... dud(it) vi(lle)b(rumier) et( )moy ^° paiab(le) dans l( )an
de son desses

                                        (Suivent les signatures)

(Mention en marge du folio C82)

Advenu le tretziesme
juin mil six cens
soixante quatre
a villebrumier
apres midi   pardevant
moi no(tai)re royal
soubs(sig)ne et presans
les tesmoingz bas
nom(me)s establyes
en personne catherine
ratiere et jeanne
delcros mere et filhe
lesquelles de gre
ont receu reallem(en)t
de jean malfre
acceptant la somme
de dix livres t(ournoi)s en
trois louys d argent
et deniers faisant
icelle comptee par
led(it) malfre receue &
enbourcée par lesd(ites)
ratiere et delcros
au veu de moi d(it) no(tai)re
et tesmoingz et c( )est
pour parrelhe somme
de dix livres leguee
a lad(ite) catherine ratiere
par le testemant
cy contrescript
dont se contentent
et( )promettent n'en
rien plus demander
aud(it) malfre
auquel( )effect obligent
les biens presans
jean pouget marchant
et( )m(aîtr)e jean lages
soubs(sig)nes les partyes
ne( )sachant et moi Lages



Pouget
            Malfre, not(aire) 


